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Maître(s) d'Ouvrage(s)

DEPARTEMENT DE LA SAVOIE

SYNDICAT DU PAYS
DE MAURIENNE

Avenue d'Italie - BP 82
73303 SAINT JEAN DE MAURIENNE

Tél. 04 79 64 12 48

Prestataire(s) Désignation de la pièce

Référence de pièce

Révision(s)

Echelle
17 rue des Diables Bleus

73000 CHAMBERY
Tél. 04 79 26 59 29

chambery@profilsetudes.fr
www.profilsetudes.fr

Agence de CHAMBERY

01 10 150801 10 1508

180, rue du Genevois
73000 CHAMBERY
Tél. 09 80 34 81 16

contact@arter-agence.fr
www.arter-agence.fr

Parc d'Activités Côte Rousse

VOIE VERTE

AMENAGEMENT D'UNE VOIE
VERTE SUR LA COMMUNE DE ST
REMY DE MAURIENNE

TRONCON N°19

AVANT-PROJET

AVP

TR19.1- PLAN DE SYNTHESE

1/250C73-942VO191-AVP-1a

DPA-PPEInd. a - 01/09/20 Version initiale

               DES RESEAUX EXISTANTS

NOTA: L'application du cadastre est graphique et donnée à

titre indicatif: seul un bornage contradictoire effectué par un

géomètre-expert peut fixer définitivement les limites de

propriété.

TABLEAU D'ASSEMBLAGE

PL1

PL2

LEGENDE

Voie Verte

Accotement

Bord de voie verte

Marquage au sol

Voie existante

PL3

PL4

LEGENDE RESEAUX EXISTANTS

Réseau AEP

Réseau électrique

Réseau télécom

Réseau gaz

Réseau Assainissement


